
Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement et de l’énergie

d’Île-de-France

Décision n° DRIEE-SDDTE-2020-113 du 06 août 2020
Dispensant de réaliser une évaluation environnementale

en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la  directive  2011/92/UE  du Parlement  européen  et  du  Conseil  du  13  décembre  2011  concernant
l’évaluation des incidences de certains projets publics et  privés sur l’environnement, notamment son
annexe III ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2, R.122-3 et R.122-3-1 ;

VU le décret n° 2020-844 du 3 juillet 2020 relatif à l’autorité environnementale et à l’autorité chargée de
l’examen au cas par cas ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  3  juillet  2020  de  monsieur  le  préfet  de  la  région  d’Île-de-France  portant
délégation  de  signature  en  matière  administrative  à  Madame  Claire  Grisez,  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France par intérim ;

VU l’arrêté  n°  2020-DRIEE-IdF-020  du  9  juillet  2020  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
administrative de Madame Claire Grisez, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement
et de l’énergie d’Île-de-France par intérim, à ses collaborateurs ;

VU l’arrêté  de  la  ministre  de  l’environnement,  de  l’énergie  et  de  la  mer,  chargée  des  relations
internationales sur le climat du 12 janvier 2017 fixant le modèle du formulaire de la « demande d’examen
au cas par cas » en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement ;

VU la  demande  d’examen  au  cas  par  cas  n°  F01120P0098  relative  au  projet  de  construction  d’un
programme de logements et de locaux de commerces et services sur le lot L de la Zone d’Aménagement
Concerté (ZAC) de l’Arsenal à Rueil-Malmaison (Hauts-de-Seine), reçue complète le 8 juillet 2020 ;

VU l’avis de l’agence régionale de la santé d’Île-de-France daté du 22 juillet 2020 ;

Considérant que le projet consiste, sur une emprise de 0,35 ha, en la création d’un programme mixte
composé  de  130  logements  et  de  locaux  commerciaux  et  de  services  en  rez-de-chaussé,  le  tout
développant une surface de plancher totale de 9 182 m² sur deux niveaux de sous-sol à usage de parking
totalisant 210 places dont 100 ouvertes au public ; 

Considérant que le projet, soumis à permis de construire, prévoit la création d’une aire de stationnement
ouverte au public susceptible d’accueillir  plus de 50 unités,  et qu’il  relève donc de la rubrique 41°a),
« Projets  soumis  à  examen  au  cas  par  cas »  du  tableau  annexé  à  l’article  R.122-2  du  code  de
l’environnement ;
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Considérant que le projet s’implante au sein de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) de l’Arsenal, qui
a fait l’objet d’une étude d’impact et d’un avis de l’autorité environnementale daté du 29 mai 2015 et que
les enjeux et impacts environnementaux liés notamment à la gestion des eaux pluviales, à la préservation
de la faune et la flore et à l’organisation des déplacements ont été analysés à l’échelle de la ZAC ;

Considérant  que  le  projet  s’implante  sur  un  terrain  anciennement  occupé par  un  centre  technique
municipal,  répertorié  dans  la  base  de  données  des  anciens  sites  industriels  et  activités  de  services
(BASIAS)  et  que  des  études  et  investigations  de  la  qualité  du  sol  et  du  sous-sol  ont  été  réalisées
permettant de mettre en évidence la présence de concentrations notables en métaux lourds et COHV
dans les eaux souterraines présentes au droit du site et de définir  les modalités de gestion de cette
pollution (excavation et traitement en filières adaptées) ;

Considérant, en tout état de cause, qu’il  est de la responsabilité du maître d’ouvrage de prendre les
mesures  nécessaires  pour  garantir  la  compatibilité  de  l’état  du  site  avec  les  usages  projetés,
conformément  aux  dispositions  de  la  note  ministérielle  du  19  avril  2017  relative  à  la  méthodologie
nationale sur les modalités de gestion et de réaménagement des sites et sols pollués ;

Considérant que le site d’implantation du projet ne présente pas de sensibilité particulière au regard des
zonages qui concernent notamment les risques technologiques et le paysage ;

Considérant  qu’au  regard  de  l’ensemble  des  éléments  transmis  par  le  pétitionnaire,  des  obligations
réglementaires existantes et des connaissances disponibles à ce  stade, le projet n’est pas susceptible
d’avoir des impacts notables dur l’environnement et la santé humaine ;

DÉCIDE

Article  1     :   La  réalisation  d’une  évaluation  environnementale  n’est  pas  nécessaire  pour  le  projet  de
construction d’un programme de logements et de locaux de commerce et service en rez-de-chaussée sur
le lot L de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) de l’Arsenal à Rueil-Malmaison (Hauts-de-Seine).

Article 2     :   La présente décision, délivrée en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement,
ne dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3     :   En application de l’article R.122-3-1 (IV) précité, la présente décision sera publiée sur le site
Internet  de  la  préfecture  de  région  et  de  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France.

Pour le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, et
par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France, par intérim

Voies et délais de recours
La décision dispensant d’une évaluation environnementale rendue au titre de l’examen au cas par cas ne constitue pas une décision faisant grief mais
un acte préparatoire ; elle ne peut pas faire l’objet d’un recours direct, qu’il soit administratif, préalable au contentieux et suspensif du délai de recours
contentieux, ou contentieux. Comme tout acte préparatoire, elle est susceptible d’être contestée à l’occasion d’un recours dirigé contre la décision
approuvant le projet.

2/2


